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OBJECTIF : conclusion du protocole fixant, pour la période allant du 28/02/2001 au 27/02/2004, les
possibilités de péche et la contrepartie financiere prévues dans |'accord entre |la Communauté et les
Comores concernant la péche au large des Comores. MESURE DE LA COMMUNAUTE : Réglement
1439/2001/CE. CONTENU: le protocole est approuvé au nom de la Communauté. Les possibilités de
péche fixées par |e protocole sont réparties parmi |es Etats membres selon la clé suivante: - thonniers
senneurs : Espagne: 18 navires, France: 21 navires; Italie: 1 navire; - palangriers de surface : Espagne: 20
navires; Portugal: 5 navires. ENTREE EN VIGUEUR : 18/07/2001.
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